
[image: Couverture : Bouchra Rahmouni, Younes Slaoui, GÉOPOLITIQUE DE LA MÉDITERRANÉE, Presses Universitaires de France]


 [image: Page de titre : Bouchra Rahmouni, Younes Slaoui, GÉOPOLITIQUE DE LA MÉDITERRANÉE, Presses Universitaires de France]

À lire également en
Que sais-je ?
COLLECTION FONDÉE PAR PAUL ANGOULVENT
Philippe Moreau Defarges, La Mondialisation, no 1687.
Alexandre Defay, Géopolitique du Proche-Orient, no 3678.
Pascal Gauchon, Jean-Marc Huissoud (coord.), Les 100 mots de la géopolitique, no 3829.
Pascal Gauchon, Jean-Marc Huissoud (coord.), Les 100 lieux de la géopolitique, no 3830.
Jeanne Lafitte, Olivier Pastré, Les 100 mots de Marseille, no 3944.
ISBN 978-2-13-081713-0
ISSN 0768-0066
Dépôt légal – 1re édition : 2013
2e édition mise à jour : 2019, avril
© Presses Universitaires de France / Humensis, 2019
170 bis, boulevard du Montparnasse, 75014 Paris
Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.
Introduction
La région méditerranéenne, berceau de grandes civilisations et des trois religions monothéistes, est le témoin de plusieurs réalités : l’interdépendance socioéconomique entre pays développés et pays en développement, le poids majeur des prétextes religieux et de l’ethnicité dans les conflits, le jeu des alliances et la dynamique géostratégique des ressources naturelles… La Méditerranée fait également preuve de grandes marges de progrès et de croissance : le « Printemps arabe » au sud et la crise des dettes souveraines ou les mouvements des Indignés et des Gilets jaunes au nord en sont des illustrations.
Marqué par une hétérogénéité démographique, culturelle et économique, le bassin méditerranéen reste porteur à la fois d’un idéal commun et de la peur de l’autre. Les moments forts de la communauté méditerranéenne, aux contours variables selon les âges (Empires grec, romain, ottoman ou almohade par exemple), ont laissé des traces dans la science, l’urbanisation ou encore l’art de vivre.
Face au fossé qui s’est installé entre les différentes rives et à l’absence d’une dynamique géopolitique exclusive à la région, de nouvelles initiatives ont été lancées, à l’image de l’Union pour la Méditerranée. Son évolution plus qu’à demi-teinte ne devrait pas conduire à un scepticisme forcené. La convergence économique et la vitalité retrouvée des sociétés civiles pourraient donner corps à une communauté méditerranéenne des peuples.
Consacré aux grands enjeux de la géopolitique et de l’économie en Méditerranée, cet ouvrage permet de comprendre les particularités de cette région et d’en revoir les fondements : l’histoire et les dynamiques géopolitiques, les soubassements du Printemps arabe, la géostratégie des ressources hydriques et énergétiques, les conflits ou risques de conflits, les perspectives économiques ou encore le soft power et les modes de vie. Afin d’enrichir le propos, nous avons souhaité laisser la parole à des acteurs de ce monde méditerranéen qui, dans de courts encadrés, s’attachent à décrypter et à illustrer des enjeux particuliers. Nous remercions Rym Ayadi, André Azoulay, Thami Ghorfi et Fathallah Sijilmassi pour ces éclairages.


CHAPITRE PREMIER

D’une vision simpliste à une vision élaborée du pourtour méditerranéen


Dans ses dimensions culturelle, démographique et économique, la Méditerranée présente une diversité manifeste aussi bien au nord qu’au sud. Plusieurs politiques et stratégies de rapprochement ont été initiées au fil de l’histoire. Plus récemment, une nouvelle organisation, l’Union pour la Méditerranée (UPM), cherche à réduire le fossé, bien établi, entre les différentes rives et à rétablir la confiance et le dialogue.



I. – La Méditerranée au-delà des délimitations physiques :
de deux à six rives

S’étendant sur environ 3 800 km entre le détroit de Gibraltar et les rives du Levant, constituée d’un bassin de 3 millions de kilomètres carrés, la Méditerranée se distingue par une situation exceptionnelle à la jonction de trois continents : l’Europe, l’Afrique et l’Asie.

Le contact avec l’océan Atlantique, la mer Rouge, l’océan Indien et la mer Noire est assuré respectivement par le détroit de Gibraltar, le canal de Suez et les détroits du Bosphore et des Dardanelles qui constituent avec le détroit de Sicile (reliant le bassin oriental au bassin occidental) quatre grands nœuds stratégiques. À titre d’illustration, 100 000 navires traversent tous les ans le détroit de Gibraltar, 30 % du volume mondial du transport maritime commercial et 28 % du trafic mondial de transport pétrolier maritime transitent chaque année par la Méditerranée.

Relativement à son étymologie mediterraneum mare ou « mer au milieu des terres » telle que dénommée par Isidor de Séville1 au VIIe siècle, Ibn Khaldoun2 désignait cette mer intérieure comme la « mer des chrétiens » (Bahr al Roum) ou « mer du Levant » (Bahr al Sham). Cette description khaldounienne renvoie à l’hétérogénéité de cet espace, mais qui se limite toujours à une distinction entre les deux rives, à savoir la rive sud et la rive nord. Le pourtour méditerranéen est beaucoup plus complexe et réunit de nombreuses diversités et subdivisions. Au sein même de la rive nord, il convient de souligner la coexistence de deux sous-ensembles politiquement, économiquement, culturellement et linguistiquement différents : la mer Noire/les Balkans et l’arc latin constitué de la France, de l’Italie et de l’Espagne pour la rive nord ; la rive sud, quant à elle, comprend deux principaux segments : le Maghreb et le Machrek.

L’historien Paul Balta donne une vision circulaire de la Méditerranée, articulée autour de six rives3, ce qui n’est pas sans nous rappeler la description platonicienne selon laquelle la Méditerranée est une « mare » autour de laquelle tous sont assis « comme des grenouilles »4. Il s’agit des rives du nord-ouest, des deux rives de l’est, de celles du nord-est, du sud-est et du sud-ouest. Les rives est et sud-est constituent le Machrek, « le Levant », et la rive sud-ouest forme le Maghreb, « le Couchant ». Dans le cadre du Partenariat euroméditerranéen (PEM), les pays du Machrek et du Maghreb constituent l’ensemble des Pays tiers de la Méditerranée (PTM).

La diversité de l’espace méditerranéen est évidente, l’existence de sous-ensembles régionaux réfuterait donc l’idée d’une Méditerranée unifiée. Ces rives qui délimitent la Méditerranée représentent une aire fertile d’interactions, qui accentuent et concourent aux interdépendances entre les différentes sous-régions.

Cet espace méditerranéen peut être désigné par deux notions : celle de la Méditerranée-fracture et celle de la Méditerranée unificatrice.





II. – La notion de Méditerranée-fracture

La Méditerranée est une région où se manifeste un certain déséquilibre entre pays développés, pays émergents et pays en développement. Si ce déséquilibre est davantage visible entre le Nord et le Sud, il obéit en réalité à une répartition géographique assez disparate puisque la croissance et l’émergence économique ne sont plus le propre de la rive nord. Par exemple, les rives sud-est et sud-ouest englobent aussi bien des pays émergents, la Turquie et Israël, deux pays non arabes qui représentent à eux seuls plus de la moitié du PIB des Pays tiers de la Méditerranée.

La disparité des situations est évidente, aussi, en termes de poids démographique. Avec un taux de fécondité supérieur à deux enfants par femme dans les pays du bassin sud et inférieur à deux enfants par femme dans les pays du bassin nord (1,2 en Espagne et en Slovénie), le déséquilibre démographique est apparent. Les estimations prévoient, pour 2025, un rapport de deux enfants en moyenne dans le bassin sud pour un enfant dans le bassin nord, entraînant un changement radical des positions démographiques, puisque, dans les années 1950, ce rapport était inversé. Ce renversement de tendance s’est opéré depuis les années 1980 : jusque dans les années 1950, on dénombrait 140 millions d’habitants au Nord contre 70 millions au Sud. En 1985, les populations étaient égales entre le Nord et le Sud. Actuellement, l’écart des classes d’âge se creuse malgré le ralentissement de la croissance démographique au Sud, la situation étant telle que le taux de fécondité au Nord n’assure même pas le remplacement des générations. D’ici 2025, la population du Nord atteindra à peine plus de 185 millions d’habitants, tandis que celle des pays du Sud s’approchera des 350 millions de personnes soit plus de 65 % de la population méditerranéenne.

La fracture apparaît aussi dans l’asymétrie dans les relations entre le Nord et le Sud, caractérisées par une forte dépendance du Sud envers le Nord. Le premier indicateur de cette dépendance est le partenariat commercial, la moyenne du commerce totale des Pays tiers de la Méditerranée avec le Nord étant de 50 % contre seulement 3 % dans le sens inverse. Un second indicateur semble conforter cette réalité, il s’agit des termes de l’échange5 qui s’avèrent très favorables aux pays du Nord, où ils dépassaient souvent les 100 % avant l’avènement de la crise.

Cette situation s’explique en partie par le retard technologique, scientifique, de savoir-faire et en recherche et développement de la rive sud par rapport à la rive nord. À titre de comparaison, le budget consacré à la R et D par l’Allemagne est de 3,5 % du PIB, un chiffre nettement supérieur à celui de tous les pays du Maghreb réunis.

Sur le registre politique interne, la rive sud est bien en décalage en matière de développement de la démocratie, des libertés fondamentales et de l’État de droit. Grand nombre de ces pays occultent dans leurs actions et dans leurs contrats sociaux la charte des Nations unies et la Déclaration universelle des droits de l’homme. Les pays de la rive nord se démarquent clairement des pays de la rive sud, comme étant des pays ayant le degré le plus élevé de libertés civiles, de contrôle de la corruption et d’un système efficace de bonne gouvernance.

La notion de Méditerranée-fracture se vérifie donc à bien des niveaux et confirme l’existence d’un clivage économique, démographique et en termes de démocratie et de Droits de l’homme.

Ceci étant, cette distinction Nord-Sud comporte certaines nuances qui ont poussé des spécialistes à parler des Nord et des Sud de la Méditerranée. Des pays comme Israël et la Turquie engendrent des situations économiques, technologiques et politiques disparates dans la région, ce qui confirme que la Méditerranée est une interface dynamique où l’évolution de certains pays du Sud n’est pas impossible. D’autre part, les effets de la crise économique qui sévit depuis 2008 ont montré que les pays du Nord n’étaient pas à l’abri de la stagnation ou du recul de croissance.

La migration en Méditerranée est à la fois la conséquence et l’illustration de cette fracture, elle est nourrie par plusieurs facteurs, dont trois catégories sont considérées comme les principaux déclencheurs du désir de migration. Des facteurs politiques tels les régimes liberticides, les guerres, les conflits…, des facteurs économiques qui ont trait à l’amélioration du niveau de vie et des facteurs démographiques se combinent ainsi et confèrent à certains pays un très fort potentiel migratoire.

La fracture méditerranéenne est définie par Edgar Morin comme étant une « ligne sismique partant du Caucase et s’avançant en Méditerranée, concentrant en elle de façon virulente l’affrontement de tout ce qui s’oppose sur la planète : Occident et Orient, Nord et Sud, islam et christianisme, laïcité et religion, fondamentalisme et modernité, richesse et pauvreté ». Les clivages entre les deux rives sont très puissants et à l’avantage de la rive nord, ce qui entraîne une très forte attraction vers cette dernière.

Or, on assiste depuis la crise pétrolière des années 1970 à l’apparition de législations sélectives ou restrictives accentuant les manifestations et actes xénophobes que la crise actuelle n’a pas manqué d’exacerber, avec par exemple l’apparition de groupes néonazis6 un peu partout en Europe. Cette situation a donné naissance à une turbulence migratoire illégale au niveau des îles, ports, détroits et zones frontières.

Les principaux théâtres de cette agitation migratoire sont les enclaves de Ceuta et Melilla, Gibraltar, Lampedusa, Malte, les Canaries, le Bosphore… où une réelle économie s’est développée autour de l’immigration clandestine, installant ainsi de nombreux commerces illégaux : visas, contrats de travail, cartes de séjour, passeurs…

Le Printemps arabe a provoqué une vague migratoire vers les pays de la rive nord. Ainsi, l’Italie recense au début de l’année 2011 presque 18 000 Tunisiens sur 21 000 arrivés principalement à Lampedusa, la France enregistre, entre le 1er janvier et la fin du mois de mars 2011, plus de 3 200 Tunisiens en situation irrégulière, soit l’équivalent des immigrés de toute l’année 2010.

La guerre civile syrienne a quant à elle provoqué, depuis le Printemps arabe et en particulier en 2015, une véritable déferlante migratoire, la « crise des réfugiés syriens ». Plus de 4 millions de Syriens ont quitté le pays pour se réfugier à l’étranger, principalement au Liban et en Turquie qui ont accueilli les trois quarts des réfugiés.

Dans la plupart des pays d’immigration, des débats non nuancés ont lieu sur la géopolitique interne. La géopolitique externe s’en trouve affectée du fait que toute politique migratoire nationale se trouve, volens nolens, externalisée. Les pays d’immigration se trouvent alors confrontés aux pays d’émigration dans le cas de la contestation d’une loi d’intégration ou du refus de retour de leurs émigrés.

Pour mettre fin à ce fléau ou du moins le réduire, deux politiques ont été mises en place. Dans le cadre du Processus de Barcelone, le Maghreb était associé aux actions européennes de lutte contre les flux migratoires en provenance de la Méditerranée. En 2004, l’Union européenne a appelé à un approfondissement de la coopération dans le domaine de la migration. De son côté, l’UPM a repensé la façon de collaborer, moyennant une aide au développement, et a institué une externalisation des frontières de l’Union européenne vers le Sud. Le Maghreb doit ainsi assumer seul le rôle de barrière face aux flux migratoires dirigés vers le Nord et de gestion des frontières maritimes. Il s’agit bien d’une lutte par procuration contre les flux migratoires vers la rive nord, ce qui est une manière subtile de préserver la géopolitique externe des pays d’immigration. Sous la pression de l’Italie, qui a vu entrer un parti d’extrême-droite au gouvernement en 2018 demandant « la décharge d’une partie du fardeau des flux migratoires », la question migratoire a été au cœur du Conseil européen de juin 2018. Parmi les pistes proposées par la Commission européenne, il y a la création de « centres contrôlés » dans un État membre, soit temporairement soit de manière permanente, bénéficiant d’une prise en charge de l’UE, d’un détachement de personnels des agences européennes (gardes-frontières, agents de contrôle) et d’une compensation financière pour les personnes débarquées ; il y a également la création de « plateformes de débarquement » au Sud afin « de permettre un débarquement rapide et sûr des personnes secourues en mer », solution qui a connu une opposition des pays concernés.

La Méditerranée marquée par l’hétérogénéité démographique, culturelle, économique et institutionnelle adopte une démarche qui s’inscrit dans la mise en étroite relation des territoires qui l’entourent dans une perspective d’unification.





III. – La notion de Méditerranée unificatrice

Pour faire face à cette fracture, plusieurs initiatives ont été impulsées depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Au départ, des actions ont été menées au sein même de la rive nord pour une meilleure construction européenne ; par la suite, les relations ont commencé à s’institutionnaliser entre l’Europe des Six et son voisinage méditerranéen.

De 1957 à 1972, le rapprochement entre la rive nord et la rive sud était fondé essentiellement sur des accords bilatéraux, dont le fond et la forme différaient d’un pays à l’autre, selon les affinités entre les pays et selon que le pays était européen ou non. Les accords conclus par l’Europe des Six pouvaient aller de simples accords commerciaux (Maroc, Tunisie : 1963 ; Yougoslavie, Malte : 1970) à des accords préférentiels (Espagne, Israël : 1970), en passant par des accords d’association (Grèce : 1961 ; Turquie : 1963).

Dès 1973, le dialogue euro-arabe, lancé à Copenhague, a été l’occasion d’adopter une approche plus globale dans l’établissement des relations entre la CEE et l’ensemble des pays riverains de la Méditerranée, aussi bien ceux originaires de la rive nord que de la rive sud, considérant l’ensemble comme une seule entité.

Selon l’historien Charles Saint-Prot, ce dialogue noué juste après la guerre du Kippour et le premier choc pétrolier avait deux principaux objectifs : d’une part, permettre à la communauté européenne de se manifester sur le plan international ...
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